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Fabrication et installation de protection incendie (poseur et intégrateur de projets 
Sprinkler)
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Description générale

Fiche d'identité de la société

Forme juridique SARL

Localisation du siège Rhône-Alpes

Département Confidentiel

 

Résumé général de l'activité

Spécialiste de la protection incendie, l'entreprise fabrique et pose différents types d'installations de protection incendie : déluge, 
RIA, Sprinkler, brouillard d'eau, etc.

L'entreprise est poseur et intégrateur de projets Sprinkler.

Elle est également amenée à réaliser de la maintenance et du dépannage sur des installations existantes.

L'entreprise, très sollicitée, dispose d'un portefeuille de commandes rempli 24 mois à l'avance.

En plus

La société travaille à l'export

Eléments chiffrés

Année de référence 2023

Fonds propres 640 k€

 
 

En k€/année 2021 2022 2023 2024

CA 1650 1 600

Marge brute

EBE 240 220

https://opportunites-industrielles.uimm.fr
https://opportunites-industrielles.uimm.fr


En k€/année 2021 2022 2023 2024

Rés. Exp.

Rés. Net 150 100

Salariés 17 17

 

Positionnement concurrence

Positionnement par rapport au marché

Excellente notoriété de l'entreprise sur son marché (aucune force commerciale, 100% de demandes entrantes).
 

Concurrence

Faible.
 

Points forts

- Notoriété et image de marque (aucune force commerciale).
- Croissance importante de l'activité.
- Qualité des clients (grands comptes).
- Expertises et compétences techniques de l'entreprise.
- Certification reconnue.
- Intervention sur un marché normé en constante évolution.
 

Infos sur la cession

A propos de la cession de cette entreprise

Type de cession envisagée Majoritaire

Raison principale de cession Changement d'activité du dirigeant

Prix de cession Le vendeur n'a pas souhaité préciser le prix de cession.

L'immobilier est compris dans la cession.

 

Profil de repreneur recherché

Profil recherché Personne morale

Complément

Les cédants ont fait le choix d'une transmission à une 
entreprise.

Les demandes des repreneurs personnes physiques ne 
seront pas étudiées.


